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En sa séance du 20 février 2010, le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné
la question de savoir si le fait de renoncer à réanimer des enfants extrêmement
prématurés expose le médecin à des poursuites.

Malgré l'élargissement des connaissances médicales et des possibilités technologiques
en vue de mieux gérer les conséquences d'une naissance prématurée, la médecine
continue de se heurter à des limites d'âge toujours plus basses. Dans ces cas, la
décision d'instaurer ou pas, de cesser ou pas un traitement chez des patients
individuels reste très difficile. Ainsi, les prématurités extrêmes confrontent en
permanence à des situations sans issue où un traitement prolongeant la vie ne fait que
différer la mort ou comporte le risque d'un dommage physique et psychique très
grave.

En principe, un acte médical a toujours pour but la réalisation d'un bénéfice
thérapeutique, le maintien ou l'amélioration de l'état de santé du patient. Des actes
médicaux qui ne conduisent pas raisonnablement à un bénéfice thérapeutique perdent
leur légitimité et, dans des situations spécifiques, il est admis de ne pas mettre en
œuvre ou d'abandonner des thérapies prolongeant la vie. Ceci requiert évidemment
l'application de critères de prudence stricts. Ainsi, le diagnostic doit révéler un
pronostic sans issue et des médecins indépendants doivent être associés au processus
de décision. Et les parents doivent recevoir une information de soutien professionnelle,
adaptée à la situation. L'équipe médicale doit veiller à la garantie maximale du confort
du nouveau-né gravement malade et, à cette fin, lui prodiguer des soins palliatifs
effectifs et assurer avec les parents un accompagnement de fin de vie humain.

Même s'il existe une certaine tolérance aux Pays-Bas sur la base du protocole de
Groningen (N ENG J MED, 2005 ; 352 : 959-962), aucun pays ne dispose à l'heure
actuelle d'une loi permettant de mettre un terme activement à la vie de nouveau-nés.
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